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pauvre dans ce monde, maintenant qu'il est au ciel, il doit être
riche et son autel doit être le plus riche.

- "Rien de plus juste ! Mais, Père, qui paiera ?
- "S. François ne manque pas d'enfants généreux; les fonds

viendront abondants.
- " Je compte sur votre parole et je me mets à l'œuvre."
La proposition est acceptée et durant les quelques mois qu'il

resta en France, le pauvre missionnaire franciscain se fit men-
diant auprès de ses frères et sSurs du Tiers-Ordre. C'était chose
facile ; la cause était trop bonne et les donateurs trop bien dis-
posés. •

Voici une esquisse de sa harangue ordinaire: " L'histoire de
Ste Thérèse rapporte que la Sainte avait l'habitude de faire la
visite de sa cellule tous les mois et que chaque fois elle trouvait
quelque chose d'inutile. Des inutilités dans la cellule de Ste
Thérèse!

" Mes frères du Tiers-Ordre, en faisant la visite de votre Fra-
ternité, je ne fais pas la visite de vos demeures et ne puis voir s'il
y a des inutilités pour des enfants de S. François. Permettez-moi
de vous confier tous mes pouvoirs de Visiteur et, la Règle du
Tiers-Ordre de la Pénitence à la main, faites la visite de votre
cellule ou de vos cellules. Si vous y trouvez des inutilités, donnez-
les à S. François en les envoyant à Albert pour sa chapelle ; vous
aurez fait un acte de piété, de charité et de pénitence qui ne vous
coûtera rien."

Et le lendemain ou le jour du départ du Visiteur, mille objets
affluaient comme par enchantement. C'étaient de grandes dames
qui offraient des bijoux de grand prix ; c'étaient de pauvres ou-
vrières qui donnaient leurs pendants d'oreilles ou leurs bagues.
Les articles les plus communs se confondaient avec les articles
les plus précieux.

Les sommes recueillies par ces procédés si simples ou d'autres
semblables serviront aux grandes mosaïques, à l'autel en marbre,
et aux ornements riches et précieux de la chapelle du Patriarche
des pauvres.

On m'accusera peut-être d'avoir une arrière pensée en rappe-
lant ces traits.

Je ne dis pas non.
Que chacun fasse sa visite et voie si ses inutilités ne seraient

pas utiles à d'autres.
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